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abo;ent t romplaçant l'articln 3 d:. lt iCi r:' 73-48 du 

•';. dicumbre 1973 pirtant Lstitutio. d'rn rltvor.cnt au 

profit du budget d'équipornct de lCtat sur Les 1n5Picos 

ir,dusUriels et comnerciaux 7  sur 1cc 5én?ics des profes-
SiOnS :Ofl co,risrciaics c sur les revcus des iropriôtés 

bâties 

L'I\ssenblée naticrale s délibéré et adopté ci. sa séance 

du mardi 19 fvrior 1980 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit 

Article premier.- L'article 3 de la toi n 73-4C du 4 décembre 1973 

portant institution d'un prlèvemnt au profit du budget d'équipe-

ment de 1'Ctat sur les bénéfices industriels et commerciaux, sur 

les bénéfices des professions non commerciales et sur les revenus 

des propriétés bties, est abrog6 et rer:p1cd par les dispositions 

suivantes 

"Article 3 - le taux du prélôvernont est fixé à 5 % du 

bénéfice net réalisé par les personnes physiques qui exercent des 

professions commerciales, industrielles ou non commerciales ou qui 

tirent des profits des exploitations forestières, minières et agri-

coles. 

Co taux est fixa à 10 	du bénéfice net, lorsque celui- 

ci est réalisé par des personnes morales exerçant lesdites protes- 
SiOS ou tirant des profits des exploitations susvisées. 

Le taux du prélèvement est fixé à 15 ;. du revenu net 
des propriétés btics. 

Les bénéfjcijs et revenus nets sont évalués conformément 

aux règles fixées on matibro fiscale". 
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irticle ... La 7résO loi cst ap7iia:3ie aux r :. na 

ccs exr:cics ':Ios ': ;o:irter du !Cr 	hvLer 

L3 présente loI s'r 	 fi rit. YCtat. 

Fait à f)aar, le 25 février 1980 
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Lopold $édar Sot-.:;ho-. 

Par le Président de le iépub1ique 

Le Premier 	.jnjstre 
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Abdou Diouf 
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AERJBLIOJE CC SENEGAL 

ASSEMBLEE NATIONALE 

' 

I.  

PROJET DE LOI N° 17/30 

abrogeant l'article 3 de la loi 

n° 73-48 du 4 Décembre 1P3 port-ir. ' 

institution d'un prélèvement au 

du budget d'équipement de 1 'Etet w:' 

les bénéfices industriels et cati.lr-

ciaux, sur 1s bénéfices des pr'0f3s-' 

siens non commerciales et sur les 

revenus des propriétés bâties. 
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EXPOSE DES MOTIFS 
du nrojet de loi c.brogcant et rennlacent l'article 3 de la loi n° 73.42 
du L Décembre 1973 portant institution d'un ré1èvement au ,refit du 
budget d'équipement de l'Etat sur les bénéfices industriels et commerciaux, 
sur les bénéfices des professions non commerciales et sur les revenus des 

propriétés b&ies 

Dans le cadre du plan de redressement économique et financier, il 
est prévu une relance des investissements. L'augmentation du taux du pré-
lèvement au profit du budget d'équi'ement de l'Etat sur les bénéfices réa-
lisés par les sociétés porté de 5% 1 10% par le 9résant projet de loi va 
dans ce sens. 

Il est pennis d'espérer que cette augmentation stimulcrD les in-
vestissements des personnes morales, puisque ces dernières peuvent récu-
$rer le rélèvemcnt acquitté >ar elles, si elles réalisent eUes-rn6mes 
des investissements dans les formes et conditions prévues par la loi.. 

li est en effet hautement souhaitable d'encourager les entremises 
à accroître leur potentiel et è fixer sur -)lac,-leurs bénéfices : le rogrès 
économique d'une manière généntle et la création d'emplois en articulier 
y sont directement liés. 

En toute hypc thèse, dans le cas 0t' les sociétés n'effectueraient 
pas d'investissements, les ressources dégagées -er le relèvement du tntx 
du ',rélèvement aucuel leurs bénéfices sont assujettis faciliteront le finance 
ment des projets de développement inscrits cu budget d'équipement de l'Etat 
t permettrcnt d'en h!ter la rétlisation. 

le 
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PROJET de loi abrogeant et remplaçant 

l'article 3 de la loi n° 73- 1*8 du 4 

décembre 1973 portant institution d'un 

prélèvement au rrofit du budget d'é-

quipement de 1'Etat sur les bénéfices 

industricis et comrnerciOEtux, sur les hé-

néfices des nrofessions non coimner-

ciales et sur les revenus des proprié-

tés bâties. 

L'Assemblée nationale a d- élib %'~ ré et adooté en 

sa séance du 	 la loi cont la teneur suit 

Article premier - l'article 3 de la loi n° 73-1*8 du 4 décembre 

1973 portant institution d'un prélèvement au profit du budget 

d'équipement de l'Etat sur les L5nfices industriels et com-

merciaux, sur les bn6fices des professions non commerciales 

et sur les revenus des proprit6s bâties, est abrogé et rem-

placé par les dispositions suivantes 

"Article 3 - le taux du prélèvement est fixé à S % 

du bénéfice net .réalisé par les personnes physiques qui exer-

cent des professions commerciales, industrielles ou non com-
merciales ou qui tirent des profits des exploitations fores-

tières, minières et agricoles. 

Ce taux est fixé 10 % du bénéfice net, lorsque 

celui-ci est réalislé par des personnes morales exerçant les- 

dites professions ou tirant des Drofits des exnloitations susvi-

sées. 

Le taux du prélèvement est fixé à 15 % du revenu 

net des prorriétés bâties. 

Les bénGfices et revenus nets sont évalués confor-
mément aux rè'les fixées en natire fiscale". 

Article 2 - la présente loi est applicable aux résultats des 
exercices clos à compter du 1er janvier 1979. 



2JCPOS2 £13S MOTIFS 

du projet de loi abrogeant et remplaçant l'article 3 de la loi n 73-48 - 
du 4 décembre 1973 portant institution d'un prélèvement au profit du 
budget d'équipement de l'Etat sur les bénéfices industriels et commer-
ciaux, sur les bénéfices des professions non commerciales et sur les 

revenus des propriétés bâties. 

- 

Dans le cadre du plan de redressement économique et financicr, 
il est prévu une relance des invostissem enta. L'augmentation du taux 
du prélèvement au profit du budget d'équipement do l'Etat sur les béné-
fices réalisés p'-r les sociétés porté de 5 % à 10 Vo par le présent pro-
jet de loi va dtns ce sens. 

Il est permit cspérer que cette augmentation stimulera les in-
vestissement:; des persoirez morales, puisque ces dernières peuvent 
récupérer la prélèvenent acquitté par elles, si elles réalisent elles-m $-
me ces invostissc:r.ent3 dn.a les formes et conditions prévues par la loi. 
Il est an offet hautement souhaitable dencourger  les entreprises à ac-
croître leur potentiel et à fixer sur place leurs bénéfices le progrès 
économique d'une manière générale et la création d'emplois en particu-
lier y sont directement liés. 

En toute hypet? èsc, dans l cas où les sociétés n 'effectueraient 
pas d'investissements, les ressources dégagées par le relèvement du 
taux du prélèvement auquel leurs bénéfices sont assujettis faciliteront 
le financement des projets do développement inscrits au budget d'équipe-
ment de 1 12tat et permettront d'an hÊter la réalisation. 
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EXPOS2 DES Pi OTIFS 

du projet de loi abrogeant et remplaçant l'article 3 de ]aloi n07346 - 
du 4 décembre 1973 portant institution d'un prélèvement au profit du 
budget d'équipement de l'Ztat sur les bénéfices industriels et commer-
ciaux, sur les bénéfices des professions non commerciales et sur les 

revenus des propriétés bâties. 

Jans 13 cadre du plan de redressement économique et financier, 
il est prévu une relance des investissements. L'augmentation du taux 
du prélèvement au profit du budget d'équipement do l'Etat sur les béné-
fices réalisés p-'r les sociétés porté de 5 % à 10 % par le présent pro-
jet de loi va dans ce sens. 	 - 

Il est permis d'espérer que cette augmentation stimulera las in-
vestissements des personnes morales, puisque ces dernières peuvent 
récupérer le prélèvement acçuitté par ailes, si elles réalisent elles-mê -
me des investisso :.ents dan: les formes et conditions prévues par la loi. 
Il est en effet hautement souhaitable d'encourager les entreprises à ac-
croître leur potentiel et à fixer sur place leurs bénéfices le progrès 
économique d'une manière générale et la création d'emplois en particu-
lier y sont directement liés. 

En toute hypcthèse, dans la cas où les sociétés n'effectueraient 
Pas d'investissements, les ressources dégagées par le relèvement du 
taux du prélèvement auquel leurs bénéfices sont assujettis faciliteront 
le financement des projets do développement inscrits au budget d'équipe-
ment de l'Etat et permettront d'an hâter la réalisation. 



2XPOSE DES J"iOTIFS 

du projet de loi abrogeant et remplaçant l'article 3 de la loi n° 73-40 
du 4 décembre 1973 portant institution d'un prélèvement au profit du 
budget d'équipem ont de l'Ztat sur les bénéfices industriels et commer-
ciaux, sur let bénéfices des professions non commerciales et sur les 

revenus des propriétés bâties. 

--:-:- 

Dais k cadre du plan de redressement économique et financier, 
il est prévu une reMnce des investissements. L'augmentation du taux 
du prélèvement au profit du budget d'équipement do l'Etat sur les béné-
fices réalisés par les sociétés porté do 5 % à 10 % par le présent pro-
jet de loi va dans ce eenz. 

Il est permic d'espérer que cette augmentation stimulera les jn-
vestissoment9 dcs pereonn's morales, puisque ces dernières peuvent 
récupérer le préit}vozicnt acçuitté par elles, si elles réalisent elles-m $-
me cas invcst;sc.rznents dar les formes et conditions prévues par la loi. 
Il est = effet hautement souhaitable d'encourager les entreprises à ac-
croftre leur potentiel et à fixer sur place Jours bénéfices : le progrès 
économique d'une manière gdndrale et la création d'emplois on particu-
lier y sont directement liés. 

En toute hjpdèse, dans le cas où les sociétés n 'effectueraient 
pas d'investissements, les ressources dégagées par le relèvement du 
taux du prélèvement auquel leurs bénéfices sont assujettis faciliteront 
le financement des projets de développement inscrits au budget d'équipe-
ment de l'Etat et permettront d'en liSter la réalisation. 
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REPIJBLIQUE DU SEUEGAL 

ASSEIitBLEE ÏATICNALE 

Vne LEG13LATURE 

PREMIEItE SE3SICU EXTiORL'INA1RE DE 1%C 

RAPPORT 

fait 

au nom de la Commission des Finatces et des Affaires Ecor.omiques 

sur 

Le projet de loi n' 17/30  cbrogeant l'artic le 3 de la loi. r.' 73-48 du 

4 Déc enbre 1973 ponant institution d'un prélèvement au :rofit du budget 

d'équipement de l'Etat sur les bér.éfic es industriels et commerciaux, 
sur les bénéfices des professions ton commerciales et sur les revenuc 
des propriétés btties. 

Par 

hiotsieur Christian VALEYTU 

RAPPORTEUR. 



Monsieur le Président, 

Mesdames, Messieurs les Députés, 

Chers Collègues, 

La loi 73-48 du 4 Décembre 1973 instituait tut prélèvement 

au profit du budget d'équipement, sur les bénéfices Industriels et com-

merc taux, sur les bénéfic es des professions non c onnnerc tales et sur 

les revenus des propriétés bâties. 

Ce prélèvement n'est pas un imp8t, puisqu'il peut atre récu-

péré en cas d'investissement. Le taux du prélèvement avait été fixé pour 

les personnes morales k S % ,On s'est aperçu que ce taux trop faible 

était inopérant et qu'il r!enc ourageait pas les sociétés à réinvestir, 

préférant laisser dormir le montant du prélèvement. Aussi t-t—il paru 

nécessaire de l'augmenter et de le faire passer de: è 5% pour les persan-  

nos physiques et de 5  à 10% pour les personnes morales, U &agit donc 

de stimuler les investissements 

En toute hypothèse, si les sociétés persistaient è ne pas 

investir, les ressources dégagées par le prélèvement t,ermettront de 

financer les projets de développement inscrits au budget d'équipement. 

Votre Commission des Finances et des Affaires Ec onomiquec 

s'est interrogée sur le rendement de ce prélèvement, sur la position 

bénéficiaire des entreprises dans le contexte présent et sur le rapport 

qui existe entre cette mesure et le plan de redressement économique et 

finauc ter. 

Sur le rendement du prélèvement 

Le Î.Cinlstre de l'Ecor.omie et des Finances e fourni irne 

indication sur les investissements qui ont été agréés sur la base de ce 
prélèvement. 
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Entre 1975 1975 et 1977, des investissements pour un motter.t 

de 24 368 000 000 Ers enviror ont été retenus • Et 1975 : 9 368 CCC CCC fr •  

en1976:10000000000frs ;er.1977 :E000000000frs. 

En ce cvi cor.cerre le: mottats des somme: effectivement 

prélevées , par exc erc ic e budgetafre, actuellement le rapport est de 

1127O00000frsEX.A10%,leTrésorespère une rentrée de 

2 2E  000 000 Ers qui viendra s'ajouter aux sommes déjà ca?itali:éez att 

Trésor. Il faut donc espérer que tes investisseurs stimulés par le désir 

de ne pa.: saler  les montants lmponatts proc èderott et: Investissements 

libératoires 

Sur la position béréfic taire des entreprises 	soumise ce 

auxBIC, le i.3r.istre de l'Ecotonie et des Finances a fr4iué qu'il exitte 

au Sénégal, malgré une e onjor:c turc diffic LIe, irne matière Impe sable 

sur les BIC. 

En effet, les émissions des BIC, 

- en 1976 - 77 portaient sur 14 E82 000 WC  Ers 

- et 1977 - 73 panaient sur 14 327 000 CCC frz 

- en 1978 - 79 portaient sur 12 000 COC? 000 Ers. 

D. existe dore des enrei,rises bénéfic icires et c once 

le montrent les chiffre: ci-dessus, les variations la baisse de la 

matière imposable est relativement faible. 

S-r la c ohérenc e entre le présent projet de loi et le plai-

de redressement éc oi.omique et finar..c ier : 

U est vrai e. c otfirmé le 1,' ânistre qte le projet que notr 

examinons est très en rapport avec le plat de redressement économique 

et financier. 

.1. 
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De 1962 1973, le Sénégal & c or.tu im ta-ex très élevé 

d'investissement. Er. 1976 or e connu vii taux d'investissement de 16 

malgré une croisscrce de la TIE de 3,E %. Cela signifie que les itve:-

tissernents réalisés t'4taient pas tous productifs quoique técessaire. 

Aussi a-t-il été btdis7er.sable d'enc otrager Les investissements privés 

produc tifs, pour pouvoir maintenir un tan d 'inve stissem.ett aux e.ientotrs 

de 14 % en 1932, avec im accroissement corrélatif de la lE • Le projet 

de loi qui vous est soumis est donc parfaitement en rapport avec te ?ic.t 

de redressement économique et financier et avec la relance nécescalrc 

des investissements, 

Sous Le bénéfic e de ces observations, votre Coonicslct 
des Finances a c.do,t la majorité le présent projet de loi et vous de-

mande d'en faire autant. 


